
MUN ICIPALTIÉ DE SAINT-PAU L-DE-MONTMINY

MRC DE MONTMAGNY
PROVINCE DE qUÉBEC PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT

nÈe uruENT N' zoz4-oz

MoDTFTANT LA GRTLLE DEs usAGEs ou nÈe UMENT DE zoNAGE ruuruÉno 02-90
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Premier projet
Second projet
Adoption
MRC

Publication

CONSIDÉRANT QU'

CONSIDÉRANT qUE

CONSIDÉRANT QUE

CONSIDÉRANT QU'

CONSIDÉRANT QUE

CONSIDÉRANT QU'

coNst

EN

2024-05-08
:2024-05-08

un projet de 8 logements souhaiterait
CcM.6;

d

le plan d'urbanisme de la municipalité rmettre la
création d'une diversité de

aux besoins des habitants;
bt de répondre

les zones CcM.5,
l'intersection des ro

8 sont situées à

qu'il s'agit d'un secteur
présentant une bâtiments;

en vertu des lrs lui confère la Loi sur l'aménagement et
l'urbanis la Municipalité peut adopter des

et les modifier selon les dispositions de

la

s du présent règlement a été donné à une séance

co tenue le 8 mai 2024

pie du présent règlement a également été remise à tous
bres du conseil deux (2) jours juridiques avant la présente

seance;

les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu;

en cours de séance, l'objet du règlement et sa portée ont été
mentionnées;

lL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Éric Tanguay

APPUYÉ PAR : Monsieur Guy Boivin
ET UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le premier projet de règlement intitulé ( RÈGLEMENT

MODIFIANT LA GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE

NUMÉRO 02-90 )) soit adopté et qu'ildécrète ce quisuit :

e



CHAPITRE 1

DrsposrnoNs DÉctARATotREs ET INTERPRÉrRnves

ARTTcLE 1.1 rtrnr er uuruÉRo ou RÈcururrut

Le règlement numéro 2O24-O2 porte le titre de (RÈGLEMENT MODIFIANT LA

GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE ITIUVÉNO 02-90).

ARTICTE 1.2 PRÉAMBULE ET ANNEXES

Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante.

ARTICTE 1.3 OBJET DU RÈGIEMENT

Le présent règlement a pour but de modifier le règlement de zonage numéro

02-90 afin de permettre, pour les zones CcM.5,

usages <r4 logements>, tr4 à 6 logements>, <6 à 8

plus>, dans les usages du bâtiment principal.

CcM.G, CcM.7 et .8, les

logements>, (9 et

ARTICTE 2.1

ARTICtEl.4 TERRITOIRED'APPTICATION

Le présent règlement s'applique sur l'ensemble du iction de

la Municipalité de Saint-Paul-de-Montminy.

CHAPITRE 2

MODIFICATION APPORTÉE À N GRITTE DES USAG DE ZONAGE No 02-90

PRINCIPAL

La grille des u a le réfère l'article 4.6 du règlement de zonage

02-9, est en dans les usages du bâtiment principal pour les

zones 7 et CcM.8, les usages <4 logements)), (4 à 6

>, <9 logements et plusD tel qu'ils sont définis aux

tJ, 4.6.L9 et 4.6.1.9 dudit règlement de zonage; le tout
document joint au présent règlement et identifié <Annexe A>'

DI

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la

Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (1.R.Q., c.A-19.1).

Signé à Saint-Paul-de-Montminy, le 8 mai 2024

Alain Talbot, ma

2-fu'
Claudette Aubé, dir générale adj et
g reffière-trésorière adjoi nte

tA

a



ANNEXE A AVANT MODIFICATION
USAGES PERMIS ZONE

CcM.8

X
X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

CcM.7

X
X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

CcM.6

X
X
X
X
x

X
x
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

t-2
5-9m

B

c
D
E

CcM.5

x
X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

USAGES DU BATIMENT PRINCIPAL
Unifamiliale isolée 4.6.1.1

Unifamiliale iumelée 4.6.1.2

Unifamiliale en ransée 4.6.1.3

Bifamiliale 4.6.r.4
Trifamiliale 4.6.1.5

4 losements 4.6.1-6
4 à 6 loeements 4.6.1.7
6 à 8 losements 4.6.1 .8

9 loeements et plus 4.6.1.9
Collective (10 chambres et plus) 4.6.1 .10

Aux étages supérieurs au rez-de-chaussée 4.6.1.11

Maison mobile 4.6.1.12
Résidence secondaire 4.6.1.13

De voisinage 4.6.2.1

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.2
Bureau ou service adminishatif ou professionnel 4.6.2.3

Relié à l'automobile 4.6.2.4
Centre commercial olanifié 4.6.2.5

Hébergement et restauration 4.6.2.6
Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.7
Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.8

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.9

Commerce de gros 4.6.3.r

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.2
Sans nuisance 4.6.3.3
À nuisance limitée 4.6.3.4

À nuisance élevée 4.6.3.5
Extraction 4.6.3.6
Infrast. d'utilité oub. avec contraintes 4.6.3.7

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.1

Infrastructure d'utilité publique sans nuisance 4.6.4.2
louioement public de voisinage 4.6.4.3

lquipement public communautaire 4.6.4.4

Conservation faunique 4.6.5.1

Travaux sylvicoles 4.6.5.2
Exploitation forestière 4.6.s.3
Asriculture sans nuisance 4.6.5.4

Asriculture à nuisance limitée 4.6.5.5
Agriculture à nuisance 4.6.5.6

USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS

NORMES D'IMPLANTATION DU BATIMENT
PRINCIPAL

Nombre d'étages
Hauteur
Marge de recul avant (minimale)

Marge de recul arrière (minimale)

Maree latérale (minimale)

Larseur combinée des marses latérales (min.)

Marges de recul

NORMES SPECIALES
Protection patrimoniale (A, B)
Entreoosase extérieur (A. B. C, D, E, F)
Affichase (A. B. C. D. E. F. G. H)
Revêtement extérieur (A, B, C, D, E)

GROIIPE

HABITATION

4.6.1

COMMERCE
ET

SERVICE

4.6.2

INDUSTRIE

4.6.3

PUBLIC
ET

INSTITUTION

4.6.4

FAUNE
FORÊT

AGRICULTURE

4.6.5



APRES MODIFICATION

USAGES PERMIS ZONE
CcM.8

X
x
X
X
X
x
x
X
X

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

l-2
5-9m

B

C
D
E

CcM.7

X
X
X
x
X
x
x
x
x

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
X
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

CcM.6

X
X
X
X
X
x
x
X
X

X
X
X
X

X
X
X
X

X
X
X

X
x
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

CcM.5

X
X
X
x
X
X
X
x
X

X
X
X
X

X
x
X
X

X
X
X

X
X
X
X

1-2
5-9m

B

C
D
E

USAGES DU BATIMENT PRINCIPAL
Unifamiliale isolée 4.6.1.1

Unifamiliale iumelée 4.6.1.2
Unifamiliale en ransée 4.6.1.3

Bifamiliale 4.6.1.4
Trifamiliale 4.6.1.5
4 losements 4.6.1.6
4 à 6 losements 4.6.1.7
6 à 8 losements 4.6.I .8

9 losements et plus 4.6.1.9
Collective (10 chambres et plus) 4.6.1.10
Aux étaees suoérieurs au rez-de-chaussée 4.6.1.1 I
Maison mobile 4.6.t.12
Résidence secondaire 4.6.1.13

De voisinage 4.6.2.1

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.2
Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.3
Relié à I'automobile 4.6.2.4
Centre commercial planifi é 4.6.2.5
Hébersement et restauration 4.6.2.6
Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.7
Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.8
Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.9

Commerce de qros 4.6.3.1

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.2
Sans nuisance 4.6.3.3
À nuisance limitée 4.6.3.4
À nuisance élevée 4.6.3.s
Extraction 4.6.3.6
Infrast. d'utilité pub. avec contraintes 4.6.3.7

Parc et esoace vert (sans éouioement lourd) 4.6.4.1

Infrastructure d'utilité publique sans nuisance 4.6.4.2
Équipement public de voisinage 4.6.4.3
Équipement public communautaire 4.6.4.4

Conservation faunioue 4.6.5.1

Travaux sylvicoles 4.6.5.2
Exploitation forestière 4.6.s.3
Agriculfure sans nuisance 4.6.5.4
Asriculhrre à nuisance limitée 4.6.5.5
Agriculture à nuisance 4.6.5.6

USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIOUEMENT EXCLUS

NORMES D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT
PRINCIPAL

Nombre d'étages
Hauteur
Marge de recul avant (minimale)

Marse de recul arrière (minimale)

Marse latérale (minimale)

Larseur combinée des marses latérales (min.)

Marges de recul

NORMES SPECIALES
Protection patrimoniale (A, B)
Entreposase extérieur (A, B, C, D, E, F)
Affichaee (4. B. C. D. E. F. G. H)
Revêtement extérieur (A, B, C, D, E)

GROI]PE

HABITATION

4.6.1

COMMERCE
ET

SERVICE

4.6.2

INDUSTRIE

4.6.3

PUBLIC
ET

INSTITUTION

4.6.4

FAUNE
FORÊT

AGRICULTURE

4.6.s
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